
 

 

Code de la santé publique 

 Partie législative  
o Première partie : Protection générale de la santé  

 Livre III : Protection de la santé et environnement  
 Titre III : Prévention des risques sanitaires liés à 

l'environnement et au travail  
 Chapitre Ier : Salubrité des immeubles et des 

agglomérations. 

 
 

 
 
Article L1331-11-1 
Créé par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 46 () 

Lors de la vente de tout ou partie d'un immeuble à usage d'habitation non raccordé au réseau 
public de collecte des eaux usées, le document établi à l'issue du contrôle des installations 
d'assainissement non collectif effectué dans les conditions prévues au II de l'article L. 1331-1-
1 du présent code est joint au dossier de diagnostic technique prévu aux articles L. 271-4 et L. 
271-5 du code de la construction et de l'habitation.  
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